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Le présent rapport expose le projet de modification n°10 du PLU de Chambéry et le bilan de l’enquête 
publique qui s’est tenue du 1er avril 2019 au 2 mai 2019 inclus. 
 

1. Les objectifs de la modification n°10 du PLU 

Le PLU de Chambéry a été approuvé le 19 juillet 2004. Il a fait l'objet des procédures suivantes : 

- Modification n°1 approuvée le 23 janvier 2006,  
- Modification n°2  approuvée le 23 juillet 2007,  
- révision simplifiée n°1 approuvée le 23 juillet 2007, 
- révision simplifiée n°2 approuvée le 10 mai 2010, 
- modification n°3 approuvée le 28 février 2011,  
- révision simplifiée n°3 approuvée le 27 février 2012,  
- révision simplifiée n°4 approuvée le 26 mars 2012,  
- mis en compatibilité avec le projet ferroviaire Lyon-Turin, suite au décret du 23 août 2013,  
- modifications n°4, n°5 et n°6  approuvées le 1

er
 juin 2015,  

- modification simplifiée n°1 approuvée le 30 juin 2016, 
- révision allégée n°1 approuvée le 9 février 2017, 
- Modification simplifiée n°2 approuvée le 15 juin 2017, 
- Mise en compatibilité avec l’AVAP approuvée le 26 octobre 2017, 
- Modification n°7 approuvée le 14 décembre 2017, 
- Modification n°8 approuvée le 27 septembre 2018, 
- mise en compatibilité avec la DUP réaménagement du nœud autoroutier de Chambéry 

approuvé le 22 février 2019, 
- Modification n°9 en cours (enquête conjointe). 

 
Il est aujourd’hui nécessaire de procéder à une modification du PLU de Chambéry, notamment pour :  

- renforcer la centralité dans le secteur de la Croix de Bissy (zonage, règlement et orientation 
d’aménagement et de programmation), 
- Modifier le périmètre de la zone UE5 et de l’orientation d’aménagement et de programmation du 
secteur Phare 

2. Le choix de la procédure 

La modification est devenue la procédure classique d’évolution du PLU. Elle ne doit cependant pas, 
conformément à l’article L 153-31 :  

- changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance ;  

- ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 
Le projet de modification n°10 du PLU de Chambéry respecte ces critères. La procédure de 
modification est adaptée aux évolutions proposées. 
 
 

3. Le déroulement de la procédure de modification n°10 

La procédure de modification n°10 du PLU de Chambéry a été engagée par arrêté 2018-079 A du 21 
décembre 2018. 
 
Le projet de modification a été soumis à l’avis de la Mission régionale d’autorité environnementale 
pour examen au cas par cas. Sa décision n° 2019-ARA-DUPP-01273 en date du 15 mars 2019 
indique que ce projet n’est pas soumis à évaluation environnementale. 
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Le projet de modification a été notifié aux personnes publiques associées (Préfet, Maire de 
Chambéry, présidents du conseil régional, du conseil départemental, de Métropole Savoie, de la 
Chambre de commerce et d’industrie, de la Chambre des métiers, de la chambre d’agriculture). 
Les avis émis par les personnes publiques associées ont été joints au dossier d'enquête.  
 

Monsieur Philippe Nivelle a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le Président du 
Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
L’ouverture d’une enquête publique, du 1er avril 2019 au 2 mai 2019 inclus, a été prescrite par arrêté 
n° 2019-017 A du 11 mars 2019. 

 
Les pièces du dossier de modification n°10 du PLU de Chambéry ainsi qu’un registre d’enquête à 
feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur, ont été déposés du 1

er
 avril 2019 

au 2 mai 2019 inclus, aux jours et heures d’ouverture habituels à la mairie de quartier Centre Ville de 
Chambéry (45 place Grenette), à la mairie de quartier de Bissy (567 Avenue Général Cartier) et au 
siège de Grand Chambéry, 106, allée des Blachères - 73026 Chambéry, afin que chacun puisse en 
prendre connaissance et consigner ses observations sur le registre d’enquête prévu à cet effet. 
 
Le public a également pu prendre connaissance du dossier en version numérique et consigner ses 
remarques sur un registre dématérialisé l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/1210. 

 
Le public a pu consigner ses observations sur les registres d’enquête prévus à cet effet et mis à sa 
disposition à la mairie de quartier Centre–Ville, à la mairie de quartier de Bissy et au siège de Grand 
Chambéry. 
Les observations du public ont pu être adressées par écrit au Commissaire Enquêteur au siège de 
l’enquête : Grand Chambéry - 106, allée des Blachères - 73026 Chambéry cedex. 
Elles ont également pu être adressées par mail du 1er avril 8h30 au 2 mai 2019 17h00 à : enquete-
publique-1210@registre-dematerialise.fr. 
 
Le commissaire enquêteur a reçu les observations faites sur le projet de modification n°10 du PLU de 
Chambéry dans les lieux aux jours et heures suivants : 

• à la mairie de quartier Centre-Ville, le samedi 6 avril de 9h00 à 11h30 

• à la mairie de quartier Centre-Ville, le mercredi 17 avril de 14h00 à 17h00 

• à la mairie de quartier de Bissy, le jeudi 18 avril de 09h00 à 12h00 

• au siège de Grand Chambéry, le jeudi 2 mai 2019 de 14h00 à 17h00 
 

 
Le commissaire enquêteur a remis le 10 mai 2019 son procès-verbal relatif à la synthèse des 
observations écrites et orales auquel Grand Chambéry a répondu sous 15 jours conformément au 
code de l’urbanisme. 
 

4. Les observations émises par les personnes publiques 
associées (PPA) 

Le projet de modification a fait l’objet de douze avis :  
 
Avis de la commune de Saint-Alban-Leysse du 14 février et 18 mars2019 
La commune de Saint-Alban-Leysse indique que le projet de modification n’appelle pas de remarque 
particulière. 
 
Avis de la commune de Bassens du 19 février et 26 mars 2019 
La commune de Bassens émet un avis favorable sur le projet de modification. 
 
Avis de la commune de Jacob-Bellecombette du 27 mars 2019 
La commune de Jacob-Bellecombette indique qu’elle n’a pas de remarque à formuler. 
 
Avis de la commune de Barberaz du 7 mars 2019 
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La commune de Barberaz indique que le projet de modification n’appelle pas de remarque 
particulière. 
 
Avis de la commune de La Motte-Servolex du 2 avril 2019 
La commune de La Motte-Servolex émet un avis favorable sur le projet de modification. 
 
Avis de la commune de Chambéry du 10 avril 2019 
La commune de Chambéry indique qu’elle n’a pas de remarque à formuler: 
 
Avis de la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc du 22 février et du 21 mars 2019 
La Chambre d’Agriculture indique qu’elle n’a pas de remarque à formuler. 
 
Avis du Département de la Savoie daté du 4 mars et du 1

er
 avril 2019 

Le Département demande à être associé le moment opportun pour préciser les conditions de 
raccordement de la nouvelle voie sur le carrefour existant de la RD1A et constituant la 4

ème
 branche 

du giratoire.  
 
Avis de la chambre de commerce et d’industrie du 15 mars 2018 
La CCI indique qu’elle n’a pas de remarque à formuler sur le projet de modification n°10. 
 
Avis du Syndicat Mixte Métropole Savoie du 2 avril 2019 
Métropole Savoie indique que la modification n°10 est compatible avec le SCOT. 
 
Avis de Chambéry - Grand Lac Economie du 26 février 2019 
Chambéry - Grand Lac Economie indique que le projet de modification n’appelle pas de remarque 
particulière et qu’il intègre les évolutions souhaitées dans le cadre du développement économique 
dans le secteur de Bissy-Erier.  
 
Avis de l’INAO du 2 mai 2019 
L’INAO indique qu’il ne s’oppose pas au projet de modification qui n’impacte ni les surfaces agricoles, 
ni les IGP  
 

5. Bilan de l’enquête publique 

 
Sur la période de l’enquête, une observation a été inscrite sur le registre papier et deux observations 
inscrites sur le registre dématérialisé.  
 
A l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur a rendu son rapport, ses conclusions motivées et 
avis personnel le 28 mai 2019.  
 
Le commissaire enquêteur émet un avis favorable au dossier soumis à l’enquête publique sans 
réserve. 
 
Il précise que ses recommandations sont les suivantes : 

« R1 : A la demande du Conseil Départemental, celui-ci devra être associé le moment opportun, 
pour préciser le raccordement de la RD1A. 

R2 : Rester très attentif au traitement du risque ruissellement eau pluviale et débordement du 
Merderet (modification n°10). 

R3 : Une attention à porter sur l’ER58 pour l’aménagement du mur de soutènement de la voierie 
Avenue d’Aix les Bains. 

R4 : L’emplacement réservé ER 56 devra être modifié (en ER59 par exemple) afin qu’il n’existe 
pas deux ER avec le même numéro. En effet, un ER56 est déjà prévu Avenue de la Boisse en lien 
avec le projet d’aménagement de la ZAC Vetrotex. 
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Concernant ces remarques, cela consistera pour le pétitionnaire à instaurer un dialogue élargi avec 
les acteurs locaux et les partenaires concernés sous une forme à définir, et à engager les actions 
concertées et coordonnées nécessaires à la réussite du projet. » 
 
Les conclusions et avis personnel du commissaire enquêteur sont annexés au présent document. 
 
 
 

6. Modifications du projet de modification n°10 du PLU à l’issue 
de l’enquête publique 

 
Compte tenu des avis émis par les PPA et de l’avis favorable du commissaire enquêteur, le projet de 
modification n°10 du PLU de Chambéry n’est pas modifié suite à l’enquête publique. 
 
Conformément à la demande du Conseil Départemental, il sera associé le cas échéant et le moment 
opportun, pour préciser le raccordement de la RD1A. 
 
 
Le projet de modification n°10 du PLU de Chambéry, non modifié après enquête publique est joint à la 
délibération. 
 
 
















